
  

Liberté «+ Égalité « Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFÈTE DU PAS-DE-CALAIS 

PREFECTURE 
DIRECTION DES POLITIQUES INTERMINISTERIELLES 
BUREAU des PROCEDURES D'UTILITE PUBLIQUE 
ET DE L'ENVIRONNEMENT 
Section des INSTALLATIONS CLASSEES 
DPI - BPUPE - SIC - ND - 2015-JSS 

INSTALLATIONS CLASSEES 
POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

EXPLOITATION D’UNE INSTALLATION DE FABRICATION DE PIECES PLASTIQUES 
DESTINEES À L'AUTOMOBILE 

LA PRÉFÈTE DU PAS-DE-CALAIS 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le Code de l'Environnement ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret du 29 janvier 2015 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, en qualité de préfète du Pas-de- 
Calais (hors classe) ; 

VU le décret du 21 juillet 2015 portant nomination de M, Marc DEL GRANDE, administrateur civil hors classe, 
sous-préfet hors classe, en qualité de Secrétaire Général de la Préfecture du Pas de Calais (classe fonctionnelle ID) ; 

VU l’arrêté ministériel de prescriptions générales du 27/12/2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations relevant du régime de enregistrement au titre de la rubrique n°2661 (transformation de polymère) de 
la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement : 

VU l’arrêté préfectoral n° 2015-10-135 du 24 juillet 2015 portant délégation de signature ; 

VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Artois-Picardie ; 

VU le Plan Local d'Urbanisme de ia commune de LENS : 

VU la demande présentée en date du 20/05/2015, par la société MECAPLAST dont le siège social est situé Parc 
d'activité de la Croisette, rue des Poissonniers à LENS (62300) pour l'enregistrement d'installations sises à la même 
adresse ;  



VU le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications de la conformité 
des installations projetées aux prescriptions générales de l'arrêté ministériel susvisé : 

VU l'arrêté préfectoral du 9 juin 2015 fixant les jours et heures où le dossier d'enregistrement a pu être consulté par 
le public ; 

VU l'absence d'observation public entre le 06/07/2015 et le 06/08/2015 inclus; 

VU la saisine des communes concernées par Le périmètre d'affichage en date du 9 juin 2015 ; 

VU ia délibération de la commune de VENDIN LE VIEIL en date du 22 juin 2015 ; 

VU ie rapport du 15 septembre 2015 de l’Inspection de l’Environnement - Spécialité Installations Classées : 

CONSIDÉRANT que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions générales de l’arrêté de 
prescriptions générales susvisé et que le respect de celles-ci suffit à garantir la protection des intérêts mentionnés à 
l'article L 511-1 du code de l'environnement ; 

CONSIDÉRANT que la demande exprimée par la société ne remet pas en cause la protection des intérêts listés à 
l'article L 511-1 du code de l'Environnement, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté : 

CONSIDÉRANT que la demande précise que le site sera, en cas d'arrêt définitif de l'installation, dévolu à l'usage 
industriel ; 

CONSIDÉRANT que la sensibilité du milieu ne justifie pas le basculement en procédure autorisation ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais ; 

ARRÊTE : 

  

  
TITRE 1 - PORTEE - CONDITIONS GENERALES   
  

CHAPITRE 1.1. - BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 

ARTICLE 1.1.1 - Exploitant, durée, péremption 

Les installations de la société MECAPLAST situées Parc d'activité de la Croisette, rue des Poissonniers à 
LENS (62300), dont le siège social est situé à la même adresse, faisant l'objet de la demande susvisée du 
20/05/2015, sont enregistrées. 

Elles sont détaillées au tableau de l'article 1.2.1 du présent arrêté. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'instaliation n'a pas 
été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de deux années consé- 
cutives (article R.512-74 du Code de l'Environnement). 

CHAPITRE 12 . NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1 - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations 

  

  

  

classées 

N° dela Installations Éléments Régime 

nomenclature et activités concernées caractéristiques projet 

2661 Polymères (matières  plastiquesConso 01/01/2013 À E 

caoutchoucs, élastomères, résines et31/12/2013 : 3,77 t 

adhésifs synthétiques)(transformation# 30 t de broyé réinjectés 
de) sur 245 jours travaillés : 
1. Par des procédés exigeant desi5,5 t/           
   



  

N° dela 
nomenclature 

Installations 

et activités concernées 

Éléments 

caractéristiques 

Régime 

du 

projet 
  

conditions particulières de température 

ou de pression (extrusion, injection 

moulage, segmentation à chaud 

ulcanisation, etc.), la quantité de 

matière susceptible d’être  traitéa 

étant : 

b) Supérieure ou égale à 10 t/j mais 

inférieure à 70 t/j 
  

2662 Polymères (matières plastiques. 

Laoutchoucs, élastomères, résines ef 

adhésifs synthétiques) (stockage de) 
Le volume susceptible d’être stocké 

étant : 

B. Supérieur ou égal à 100 m°, mais 
Meur à 1 000 m°. 

atières premières (octabins, sacs 
Bilos...) 

15 t UAP1 et UAP2 

Silo 1 : 50t 
Silo 2: S1t 

SDM 60 à 120 t 

Volume estimé : 480 m° 

  

2663 Pneumatiques et produits dont 50% aul 

moins de la masse totale unitaire est 

composée de polymères (matières 
plastiques, caoutchoucs, élastomères 
résines et adhésifs synthétiques 

stockage de) 
2. Dans les autres cas et pour les 

pneumatiques, le volume susceptible 

d’être stocké étant : 
L) supérieur ou égal à 1 000 m°, mais 
inférieur à 10 000 m°. 
Produits SF/PF 

IUAPI : face prod 2 240 
n° 

UAP1 : Racks 150 m° 
IUAPI : derrière com : 

00 m° 
AP2 : 864 + 1 610 m° 

Estimé 5 264 m° 

  

2661 Polymères (matières plastiques. 

caoutchoucs, élastomères, résines et 

adhésifs synthétiques)(transformatio 

de) 

D. Par tout procédé exclusivement 

mécanique  (sciage, découpage, 
meulage, broyage, etc.), la quantité de 
matière susceptible d’être traitée étant 
inférieure à 2 t/j. 

4,5 t/mois 
0,225 t/j 

NC 

  

2663 Pneumatiques et produits dont 50% aul 
moins de la masse totale unitaire est 

composée de polymères (matièred 
plastiques, caoutchoucs, élastomères. 
résines et adhésifs synthétiques 

stockage de) 

1. À l’état alvéolaire ou expansé tels 

que mousse de latex, da 

polyuréthanne, de polystyrène, etc., le 
nolume susceptible d’être stocké étan 

inférieur à 200 m°. 
Cales et bacs 
EXpansé 

en polypropylène 

[70 m° 
principalement dans les 
containers grillagés PSA] 

0083) 

NC 

    1530 Papier,  carfon ou matériaux 

combustibles analogues y compris les 

produits finis conditionnés (dépôt de 

Carton racks 20 + 20 + 30 
3 

Palottes : 60 + 20 + 25 
3       à l'exception des établissements 

NC 

  
 



  

N° dela 

nomenclature 

Installations 

et activités concernées 

Éléments 

caractéristiques 

Régime 

du 

projet 
  

Le volume susceptible d’être stocké 
Étant inférieur ou égal à 1 000 m°. 

recevant du public Estimé : 400 m° 

  
2925 

La puissance maximale de couran 

continu utilisable pour cette opération! 

Étant supérieure à 50 kW 

lAccumulateurs (ateliers de charge d') k lus qu'un seul chariof 
électrique, Le reste gaz 

NC 

  
2560 Travail mécanique des métaux efl 

alliages 

A. Installations dont les activités son 

tlassées au titre des rubriques 3230-4 

ou 3230-b 

BB. Autres installations que celles 

isées au À, la puissance installée de 

l'ensemble des machines fixes 

concourant au fonctionnement de 

l'installation étant inférieure à 150kW. 

fraiseuse + 1 touret 

NC 

  
4718 Gaz inflammables liquéfiés de 

catégorie | et 2. 

La quantité totale susceptible d’être 
présente dans l'installation étant 

inférieure à 6 t. 

40 bouteilles de 13 kg 
520 kg 

NC 

  2910 

  
Combustion à l'exclusion des 

installations visées par les rubriques 
2770 et 2771. 
A. Lorsque l'installation consomme 
exclusivement, seuls ou en mélange 

du gaz naturel, des gaz de pétrole 

iquéfiés, du fioul domestique, du 

charbon, des fiouls lourds, de la 

biomasse telle que définie au a) ou au 
b)i) ou au bjiv) de la définition de 

biomasse, des produits connexes de 
scierie issus du b}v) de la définition de 
iomasse ou lorsque la biomasse est 

issue de déchets au sens de l'article 

L541-4-3 du code de l'environnement. 

A l'exclusion des installations visées 

par d'autres rubriques de la 
nomenclature pour lesquelles la 

combustion participe à la fusion, la 

cuisson ou au traitement, en mélange 

avec les gaz de combustion, des 

atières entrantes, si la puissance 

fhermique nominale de l'installation 

pst inférieure à 2 MW.     
18 aérothermes (9 + 9) 

de 24kW 
432 kW 

  NC 

  

{*) E (enregistrement), D (déclaration), NC {non classé). 

ARTICLE 1.2.2 - SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur des parcelles cadastrales suivantes : 

 



  

Commune Parcelles 

LENS 352, 410, 411, 412, 413, 414 et 415 
  

      
  

Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un 

plan de situation de l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l'inspection de l’Environ- 
nement. 

CHAPITRE 1.3 - CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

ARTICLE 1.3.1 - Conformité au dossier d’enregistrement 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées confor- 

mément aux plans et données techniques contenus dans Le dossier déposé par l'exploitant, accompagnant sa de- 
mande en date du 20/05/2015. 

Elles respectent les dispositions de l’arrêté ministériel de prescriptions générales applicables du 27/12/2013 
relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la ru- 

brique n°2661 (transformation de polymère) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’envi- 
ronnement. 

CHAPITRE 1.4 - MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF 

ARTICLE 1.4.1 - Mise à l'arrêt définitif 

Après l'arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la demande 
d'enregistrement, pour un usage industriel. 

CHAPITRE 1.5 - PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.5.1 - Arrêtés ministériels de prescriptions générales 

S'appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous : 

+ arrêté ministériel de prescriptions générales du 14/01/00 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 
2662, 

+ arrêté ministériel de prescriptions générales du 14/01/00 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 
2663. 

  

  
TITRE 2 - PRESCRIPTIONS ADMINISTRATIVES 

  
  

ARTICLE 2,1 — Frais 

Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant. 

ARTICLE 2.2 - Délais et voies de recours 

En application de l'article R.514-3-1 du Code de l'Environnement : 
- le présent arrêté ne peut être déféré qu'au Tribunal Administratif de Lille, 

 



- le délai de recours est de deux mois, à compter de la notification dudit arrêté, pour le demandeur ou 

l'exploitant et de un an pour les tiers, à compter de la publication ou de l'affichage du présent arrêté. 

Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue 6 mois après la publication ou 

l'affichage de cette décision, ce délai continue à courir jusqu'à l'expiration de 6 mois après cette mise en service, 

ARTICLE 2,3 - Publicité 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la Mairie de LENS et peut y être consultée. 

Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'enregistrement est sournis, est 
affiché en mairie de LENS pendant une durée minimale d’un mois. Procès verbal de l’accomplissement de cette 
formalité sera dressé par Les soins du maire de cette commune. 

Ce même extrait d’arrêté sera affiché en permanence dans l'installation par l’exploitant. 

Un avis faisant connaître que l’enregistrement a été accordé sera inséré, aux frais de la société 

MECAPLAST, dans deux journaux diffusés sur l’ensemble du département du Pas-de-Calais. 

Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 2.4 - Exécution 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas de Calais, la Sous-Préfète de LENS et l’Inspection de 

l'Environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne de lexécution du présent arrêté qui sera notifié à la 
société MECAPLAST et dont une copie sera transmise au Maire de LENS. 

    

   2 8 Si. 2015 

 



Copie destinée à : 

- MECAPLAST 
- Sous-Préfecture de LENS 
- Mairie de LENS 

- Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (Services Risques) à LILLE 
- Direction Départementale des Territoires et de la Mer { Service Urbanisme, Service Environnement et 
Aménagement Durable, Service Eaux et Risques) à ARRAS 

- Direction Départementale des Services d’Incendie et de Secours - ARRAS 
- Dossier 
- Chrono 

 


